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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA 25 - 24-06-
accordant la création d’une hélisurface pour le compte de la société BLUGEON HELICOPTERES

74110 MORZINE pour mission d’héliportage de matériels de chantier
entre le 13 juin 2024 et 15 juillet 2024 à la Citadelle Besançon

Le préfet du Doubs,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 modifié établissant les règles de l’air communes et
des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et no-
tamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatifs aux règles de
vol à vue;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10, D
132-6, D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemble-
ments de personnes ou d'animaux;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélico-
ptères  et par le paragraphe 5005 f) 1) de l’annexe au règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 susvisé;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifications
des navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en avia-
tion générale;

VU l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 modifié, relatif aux aérodromes et autres emplacements
utilisés par les hélicoptères;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile;

VU  l’arrêté  du  11  décembre  2014  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  règlement  d’exécution  (UE)
N°923/2012 et notamment ses articles FRA.3105;

VU la circulaire du 6 mai 1995 relative aux hélistations et hélisurfaces;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administra-
tives et conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/5
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des déro-
gations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le ter-
ritoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisa-
tion et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article
45;

VU le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Ré-
mi) ;

VU l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande en date du 7 mai 2024 de la société BLUGEON HELICOPTERES représentée
par Monsieur Hugo BLUGEON sise 1531 route de nants 74110 MORZINE, en vue d’être autori-
sée à créer une hélisurface provisoire pour mission d’héliportage de matériels de travaux pour
sécurisation d’une falaise à Besançon à la citadelle entre le 13 juin 2024 et 15 juillet 2024 ;

VU l’avis favorable émis le 21 mai 2024 du directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est,

VU  l’avis favorable émis le 15 mai 2024 par le directeur régional des douanes de Franche-
Comté,

VU l’avis favorable émis le 4 juin 2024 par le commissaire divisionnaire, directeur zonal de la
Police nationale – service zonal de police aux frontières Est à METZ;

VU l’avis favorable émis le 16 mai 2024 par la sous-direction régionale de la circulation aé-
rienne militaire Nord; 

VU l’avis favorable émis le 5 juin 2024 par la direction prévention risques urbains de la ville de
Besançon propriétaire du terrain;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs;

-  A R R E T E  -

ARTICLE 1er:  la société BLUGEON HELICOPTERES représentée par Monsieur Hugo BLUGEON
sise 1531 route de nants 74110 MORZINE, est autorisée à créer une hélisurface provisoire pour
mission d’héliportage de matériels de travaux pour sécurisation d’une falaise à Besançon à la ci-
tadelle entre le 13 juin 2024 et 15 juillet 2024 avec report possible les jours suivants selon condi-
tions météorologiques ;

ARTICLE 2: la direction zonale de la police nationale – service zonal de police aux frontières Est
autorise l’opération d’héliportage de matériels pour travaux de sécurisation contre les chutes de
pierre à la Citadelle de Besançon (25000) entre le 13 juin 2024 et 15 juillet 2024.

8 bis, rue Charles Nodier
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

Les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est devront être
strictement appliquées :

-  application  du  règlement  d’exécution  (UE)  N°  923/2012  établissant  les  règles  de  l’air
communes  et  des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de
navigation aérienne et notamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et
SERA.5005 relatif  aux règles de vol  à vue,  ainsi  que les articles FRA.3105 et FRA 5005 de
l’arrêté  du  11  décembre  2014  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  règlement  d’exécution  (UE)
N°923/2012 ;

- application de l’article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose:

« Un aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l’at-
terrissage soit toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de
l’agglomération ou sur un aérodrome public ».

- les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications
du pilote devront être conformes à la réglementation en vigueur.

- la présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol
effectué est interdite (§ 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).

ARTICLE 3 : les prescriptions suivantes émises par la direction de la sécurité de l’aviation civile
du nord-est devront être strictement appliquées : 

1/ Qualité du site

D’une part, les dimensions de l’emplacement sont compatibles avec les atterrissages et dé-
collages de l’hélicoptère AS350-B3 prévu pour effectuer cette opération. L’emplacement sera
neutralisé à la circulation et nettoyé afin d’éviter toute projection liée au souffle du rotor 
principal.
 D’autre part, l’environnement dégagé autour de l’hélisurface permet la réalisation de l’héli-
treuillage envisagé.
Aucun véhicule autre que ceux nécessaires à la réalisation de l’opération ne sera autorisé à 
pénétrer ou à être garé à proximité de la zone de posé.
Excepté le personnel nécessaire à la réalisation de l’opération, aucun individu ne sera présent 
sur l’aire de manœuvre de l’hélicoptère.

2/ Conditions d’utilisation

L’hélisurface pourra être utilisée durant la période du 13 juin au 15 juillet 2024. 
Toute annulation ou report sera signalé dès que possible à la DSAC-NE.
Les équipages doivent être titulaires d’une habilitation préfectorale d’utilisation des hélisur-
faces.

8 bis, rue Charles Nodier
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

L’utilisation de l’hélisurface ne pourra être réalisée que pendant la journée aéronautique, qui 
débute à l’heure de lever du soleil -30 minutes et se termine à l’heure de coucher du soleil 
+30 minutes, dans des conditions météorologiques autorisant la pratique du vol à vue.

Le cheminement emprunté par l’hélicoptère pour accéder au site permettra un atterrissage 
et un décollage en sécurité vis-à-vis des tiers au sol en cas de panne moteur.

3/ Environnement aéronautique

L’hélisurface est située dans la LF R158 A. C’est un espace aérien impénétrable pendant les 
créneaux d’activités.
Elle est proche de l’aérodrome de Besançon la Vèze, le pilote devra appeler l’exploitant de 
l’aérodrome de Besançon la Vèze le jour même, 15 mn avant le début de son intervention 
pour se coordonner avec ce dernier en temps réel au 03 81 83 15 32.

ARTICLE 4 : les prescriptions suivantes émises par la sous-direction régionale de la circulation
aérienne militaire Nord (SDRCAM Nord) devront être strictement appliquées : 

Aucune objection à la demande de création d’une hélistation temporaire, sous réserve du
strict respect de la condition suivante :
En cas d’interférence (concomitance de lieu, de temps et d’altitude) avec une activité du mi-
nistère des Armées ou faisant l’objet d’un NOTAM ou d’un SUPAIP (www.sia.aviation-civile.-
gouv.fr), la mise en vol de l’aéronef devra être suspendue sauf accord particulier des autorités
militaires compétentes.

ARTICLE 5: tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Po-
lice Aéronautique de la DZPAF de METZ (tél : 03.87.62.03.43), ou en cas d'impossibilité de
joindre ce service, au PC CIC DZPAF METZ (tél : 03.87.64.38.00), qui détient les coordonnées
du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 6: le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs.

ARTICLE 7: La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les dé-
lais suivants :
- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Secrétariat général –
Place Beauvau – 75800 PARIS cedex 08.
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .
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Cabinet
direction des sécurités

pôle polices administratives

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs (ou
bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE 8: la directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation
civile Nord-Est, le commissaire divisionnaire directeur zonal de la police nationale Est, le direc-
teur régional des douanes, sont chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution
du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le directeur interdépartemental de la police nationale du Doubs,

-  Monsieur  le  commandant  de  la  compagnie  de  gendarmerie  des  transports  aériens,
aérodrome de Bâle-Mulhouse, BP 120 68304 Saint-Louis Cedex,

- Monsieur le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Nord - ministère de la 
défense Zone Aérienne de Défense Nord division espace aérien - section circulation aérienne 
BA 705 CMLP RD 910 - 37 076 TOURS cedex 02,

- Monsieur le directeur régional des douanes de Franche-Comté,

- Monsieur le  directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

- Madame la Maire de Besançon - direction prévention risques urbains,

- Monsieur le  responsable de la société  BLUGEON HELICOPTERES 1531 route de nants 74110
MORZINE.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 5/5

Besançon, le 12 juin 2024
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Signé,

Saadia TAMELIKECHT
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRETE  N°
dérogation de survol pour le compte de la société BLUGEON HELICOPTERES pour travaux héli-
portables de matériel pour sécurisation contre les chutes de pierres à la Citadelle de Besançon

entre le 13 juin 2024 et le 15 juillet 2024.

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des
dispositions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et no-
tamment  les  articles  SERA.3105  relatifs  aux  hauteurs  minimales  et  SERA.5005  relatif  aux
règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1,  R.133.5, R.151.1,  D.131.1 à
D.131.10, D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemble-
ments de personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des héli-
coptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifica-
tions des navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en
aviation générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Ci-
vile ;

VU  l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE)
N°923/2012 et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures admi-
nistratives  et  conditions  techniques  relatives  à  la  délivrance de  dérogations  aux  règles  de
survol ;

8 bis, rue Charles Nodier
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VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des déro-
gations aux hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le
territoire français selon les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisa-
tion et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article
45 ;

VU le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Ré-
mi) ;

VU l'arrêté n°  25-2024-01-29-00003 du 29 janvier  2024 portant délégation de signature à
Mme Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU  l’arrêté n° 25-2024-05-31-00001 du 31 mai 2024 portant interdiction de survol, de captation,
d’enregistrement et de transmission d’images au moyen d’aéroneefs sans équipage à bord dans
les communes accueillant le relais de la famme olympique le 25 juin 2024 ; 

VU la demande en date du 7 mai 2024 de la société BLUGEON HELICOPTERES représentée par
Monsieur Hugo BLUGEON sise 1531 route de nants 74110 MORZINE, en vue d’être autorisée à
survoler la citadelle de Besançon pour mission d’héliportage de matériels de travaux pour sécu-
risation d’une falaise à Besançon à la citadelle entre le 13 juin 2024 et 15 juillet 2024 ;

VU l’avis favorable émis le 4 juin 2024 par le commissaire divisionnaire, directeur zonal de la
police nationale Est ;

VU l'avis favorable reçu le 21 mai 2024 du directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est, à
ENTZHEIM ;

SUR proposition de Madame la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

ARTICLE 1  er   :  la société  BLUGEON HELICOPTERES représentée par Monsieur Hugo BLUGEON
sise 1531 route de Nants – B.P 130 74110 MORZINE est autorisée à effectuer une mission de tra-
vaux aériens à la la citadelle de Besançon ,  pour mission d’héliportage de matériels de travaux
pour sécurisation d’une falaise à Besançon à la citadelle entre le 13 juin 2024 et 15 juillet 2024
avec report possible les jours suivants selon conditions météorologiques en dérogation au ni-
veau minimal de survol au-dessus des agglomérations, des villes ou des rassemblements de per-
sonnes ou d’animaux du département, sous respect des consignes techniques et opération-
nelles ci-après définies.

ARTICLE 2 :  l’autorisation accordée ne dispense pas les pilotes ci-nommés, du respect des
restrictions relatives à l’espace aérien : 
Christian BLUGEON licence FCL CH 00026663 
Sébastien BLUGEON licence F-LCH 00235445 
Sylvain ALVERGNAT licence FCL CH00267700 
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Hugo BLUGEON licence FCL CH  00337442
Victor BLUGEON licence FCL CH 00353575

ARTICLE 3  : Seul les appareils ci après définis, pourront être utilisés : 

hélicoptère  AS350 B3 immatriculé F-HHBH 8620
hélicoptère  AS350 B3 immatriculé F-HHBC 8771
helicoptère  AS350 B3 immatriculé F-HHBV 9251
helicoptère  AS350 B3 immatriculé F-HBHC 8738

ARTICLE 4     :   Les prescriptions suivantes de la  direction zonale de la police aux frontières Est
devront être strictement appliquées :

-   Application  du  Règlement  d’exécution  (UE)  N°  923/2012  établissant  les  règles  de  l’air
communes  et  des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de
navigation aérienne et notamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et
SERA.5005 relatif  aux règles de vol à vue, ainsi  que les articles FRA.3105 et FRA 5005 de
l’arrêté  du  11  décembre  2014  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  règlement  d’exécution  (UE)
N°923/2012 ;

- Application de l’Article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose :« Un aéronef ne
peut  survoler  une ville  ou une agglomération qu’à  une altitude telle  que l’atterrissage soit
toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l’agglomération
ou sur un aérodrome public » ;

- Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications
du pilote devront être conformes à la réglementation en vigueur.

- Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du district aéronautique. Copie
de ce manuel sera conservée à bord de l’aéronef utilisé, afin que l’exploitant et son personnel
puissent veiller à sa stricte application (chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24/07/1991).

- La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol
effectué est interdite (paragraphe 5.4 de l’arrêté du 24 juillet 1991).

ARTICLE 5 : Les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité
de l’aviation civile du nord-est devront être strictement appliquées :

RÉGLEMENTATION
L’exploitant  doit  procéder  aux opérations précitées  conformément à  l’ensemble des exi-
gences techniques et opérationnelles applicables du règlement (UE) n°965/2012 modifié dé-
terminant les exigences techniques et les procédures administratives applicables aux opéra-
tions aériennes (part NCO.SPEC).

RÉGIME DE VOL ET CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES
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Les opérations seront conduites en conformité avec le point SERA.5001 du règlement d'exé-
cution (UE) n° 923/2012 modifié et le point FRA.5001 de l'arrêté du 11 décembre 2014 modifié
relatif à la mise en œuvre du règlement d'exécution (UE) n° 923/2012".

HAUTEURS DE VOL ET DISTANCES

La hauteur de vol minimale est de 40 mètres.

La distance minimale par rapport aux habitations est de deux fois le diamètre rotor.

L’atterrissage doit toujours être possible, même en cas de panne moteur, en dehors des ag-
glomérations ou sur un aérodrome public  ou sur une des aires de recueil définies par l’ex-
ploitant, sans mise en danger des personnes et des biens à la surface. A cette fin, l’exploitant
devra s’assurer préalablement à la mission que les aires de recueil ne sont pas accessibles au
public. Dans le cas contraire, la mission devra être annulée.

PILOTES
Les pilotes doivent disposer d’une licence professionnelle conforme au règlement AIRCREW
avec un certificat médical de classe 1.

NAVIGABILITÉ

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide.

Les modifications éventuelles des appareils dues au type de l’opération spécialisée devront
avoir été approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat
d’immatriculation de l’appareil ;

Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée
doivent être inscrites dans le manuel de vol.

CONDITIONS OPÉRATIONNELLES

Le pilote devra identifier les zones où il existe des obstacles pour déterminer ses trajectoires.
Pour rejoindre le lieu des opérations, l’hélicoptère sans charge doit respecter les règles de 
l’air. Les conditions d’exploitation lui permettent soit de continuer le vol, soit s’il existe des 
aires de recueil, d’effectuer un atterrissage forcé sans mise en danger des personnes et des 
biens à la surface en cas de panne moteur.

L’exploitant doit s’assurer de la résistance des élingues en fonction de la charge à soulever et 
transporter.

L’exploitant devra prendre de manière effective l’environnement de la zone de travail avec 
reconnaissance préalable du site et des aires de recueil le cas échéant.

L’exploitant prévoit une évacuation des riverains dans un secteur ou sur une bande de part 
et d’autre de la trajectoire selon la configuration des lieux.

DIVERS
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Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquilli -
té et la sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin
que soit évité le survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements péniten-
tiaires, etc.

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du
vol est notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée.
Les personnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation
avec les opérations effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’exploita-
tion (Task Specialist).

L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pour-
ront, dans certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du dé-
partement.

ARTICLE 6 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l’appareil pendant la durée
des  missions.  En  cas  d’inobservation  des  conditions  énumérées  ci-dessus,  l'autorisation
préfectorale pourrait  être retirée sans préavis.  La  société devra être en possession d’une
attestation d’assurance la couvrant des risques liés à ses activités aériennes.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police
Aéronautique de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au
PC CIC DZPAF  METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de

permanence.

ARTICLE 7: La présente décision peut être contestée selon les voies de recours et dans les
délais suivants :
- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Secrétariat général –
Place Beauvau – 75800 PARIS cedex 08.
- Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica -
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs (ou
bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE 8     :    les dispositions de l’AP 25-2024-05-31-00001 du 31 mai 2024 portant interdiction
de survol, de captation, d’enregistrement et de transmission d’images au moyen d’aéroneefs
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sans équipage à bord dans les communes accueillant le relais de la famme olympique le 25 juin
2024 devront être respectées.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs.

ARTICLE 10     :   La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’avia-
tion civile Nord-Est – CS 60003 Entzheim – 67 836 Tanneries cedex,  le commissaire division-
naire  directeur zonal de la police nationale Est - 120, rue du Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57
073 METZ Cedex 03, sont chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du pré-
sent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

- Monsieur le directeur interdépartemental de la police nationale
- Madame la maire de Besançon
- Monsieur Hugo BLUGEON responsable des opérations aériennes pour le compte 
de la société BLUGEON HELICOPTERES.

8 bis, rue Charles Nodier
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Besançon, le 12 juin 2024
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet
Signé,

Saadia TAMELIKECHT
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRETE n° 25-2024
portant sur l’interdiction de vente et consommation de boissons alcooliques ou alcoolisées

à emporter à l’occasion de la FÊTE DE LA MUSIQUE du 21 juin 2024.

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure – Livre III partie législative ;

VU le titre III du livre III du code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2214-4 donnant à
l’État la responsabilité de la tranquillité publique dans les communes à police étatisée ;

VU le code des relations entre le public et l'administration (CRPA) et notamment l’article
L.211-5 ; 

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du  12 janvier 2024  portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE
(Rémi);

VU l'arrêté n°25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ; 

VU l’arrêté n°25-2024-06-06-00001 portant sur l’interdiction de vente et de consommation de
boissons alcooliques ou alcoolisées à emporter à l’occasion de la Fête de la musique 2024 ;

CONSIDÉRANT que cette manifestation nocturne incite à la consommation d’alcool sur la
voie publique et favorise le rassemblement de groupes de personnes ivres à l’origine de
violences et d’atteintes à la tranquillité et à la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT  que cette  situation  porte  atteinte  à  l’ordre  public,  et  qu’il  importe  en
conséquence,  dans  l’intérêt  général  de  la  population  et  du  caractère  festif  de  la
manifestation, de prendre les mesures nécessaires pour prévenir ces troubles nocturnes ;

SUR proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs :

A R R E T E

Article 1  er        : La vente de boissons alcooliques ou alcoolisées sur la voie publique et l’espace
public ainsi que dans les établissements pratiquant la vente de boissons à emporter est
interdite à compter de 20h00 le vendredi 21 juin 2024 jusqu’à 6h00 du matin le samedi 22
juin 2024 sur le territoire des communes suivantes :

• AVOUDREY 
• BESANÇON 
• LE RUSSEY 
• LES PREMIERS SAPINS 
• MONTBÉLIARD 
• PONTARLIER
• SAINTE-SUZANNE 
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• SAÔNE 
• SELONCOURT 
• SOCHAUX 
• TAILLECOURT
• VALDAHON 

Article  2     :    Par  exception à  l’interdiction mentionnée à  l’article  1,  la  vente de boissons
alcooliques  ou  alcoolisées  sur  la  voie  publique  et  l’espace  public  ainsi  que  dans  les
établissements  pratiquant  la  vente  de  boissons  à  emporter  reste  autorisée  dans  les
modalités définies ci-dessous sur le territoire des communes suivantes ayant adopté un
système dérogatoire particulier:

• PONTARLIER : place d’Arçon, place Jules Pagnier (côté Mosquée), Halle Emile Pasteur,
place  Saint  Bénigne,  56  rue  de  la  République  (devant  la  mairie),  69  rue  de  la
République (cours de la Sous-Préfecture ;

• SAÔNE : espace du Marais ; 
• SELONCOURT :  place  Croizat  (devant  la  salle  polyvalente),  les  abords  du  centre

culturel Cyprien Foresti, parc de la Panse.  

Article 3     :   La consommation de boissons alcooliques ou alcoolisées sur la voie publique est
interdite à compter de 20h00 le vendredi 21 juin 2024 jusqu’à 6h00 du matin le samedi 22
juin 2024 sur le territoire des communes suivantes:

• AVOUDREY
• BESANÇON
• LE RUSSEY
• LES PREMIERS SAPINS 
• MONTBÉLIARD 
• PONTARLIER
• SAINTE-SUZANNE
• SAÔNE
• SELONCOURT 
• SOCHAUX
• TAILLECOURT
• VALDAHON

Article  4 :  Par  dérogation à  l’interdiction mentionnée à  l’article  3,  la  consommation de
boissons alcooliques ou alcoolisées sur la voie publique reste autorisée dans les modalités
définies  ci-dessous  sur  le  territoire  des  communes  suivantes  ayant  adopté  un  système
dérogatoire particulier:

• PONTARLIER : place d’Arçon, place Jules Pagnier (côté Mosquée), Halle Emile Pasteur,
place  Saint  Bénigne,  56  rue  de  la  République  (devant  la  mairie),  69  rue  de  la
République (cours de la Sous-Préfecture) ;

• SAÔNE : espace du Marais ;
• SELONCOURT :  place  Croizat  (devant  la  salle  polyvalente),  les  abords  du  centre

culturel Cyprien Foresti, parc de la Panse.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3

Préfecture du Doubs - 25-2024-06-13-00002 - AP interdiction vente et conso alcool fête de la musique 2024-PREF25 84



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 6     :   Le présent arrêté sera affiché en préfecture et sous-préfectures ainsi que sur les
panneaux  municipaux  des  communes  de  AVOUDREY,  BESANÇON,  LE  RUSSEY,  LES
PREMIERS  SAPINS,  MONTBÉLIARD,  PONTARLIER,  SAINTE-SUZANNE,  SAÔNE,
SELONCOURT, SOCHAUX, TAILLECOURT et VALDAHON. 

Article 7  : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08 ;
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant
la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet
de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

Article  8     :  L’arrêté  n°25-2024-06-06-00001  portant  sur  l’interdiction  de  vente  et  de
consommation de boissons alcooliques ou alcoolisées à emporter à l’occasion de la Fête de la
musique du 21 juin 2024 est abrogé.

Article  9     :   La  directrice  de  cabinet  du  préfet  du  Doubs,  Madame  la  sous-préfète  de
l’arrondissement de Montbéliard, Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier,
Mesdames et Messieurs les maires des communes de AVOUDREY, BESANÇON, LE RUSSEY,
LES  PREMIERS  SAPINS,  MONTBÉLIARD,  PONTARLIER,  SAINTE-SUZANNE,  SAÔNE,
SELONCOURT, SOCHAUX, TAILLECOURT et VALDAHON, le directeur interdépartemental
de la police nationale et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 13 juin 2024  

Pour le préfet, par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

signé

Saadia TAMELIKECHT
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nautique "Doubs Paddle Race"
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AP portant approbation du plan départemental

de gestion sanitaire d'une vague de chaleur
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